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Pour illustrer ce fait, rappelons que la mine SLC avec une profondeur 
qui a atteint 750 m prenait son eau potable dans un trou de forage 
coulant à une profondeur de 250 m (800 pi) dans la mine (DB83). Le 
rabattement ne rejoint donc pas le fond de la mine car l’aquifère du 
roc n’est pas suffisamment perméable pour cela. 

En résumé, le régime transitoire va perdurer pour la majeure partie de 
la durée de l’exploitation même si la progression du cône de 
rabattement sera beaucoup plus lente vers la fin. Le débit d’exhaure 
sera relativement indépendant de cette progression et sera plutôt 
contrôlé par les conditions locales du roc et par la progression des 
galeries et des chantiers non remblayés sous le niveau de la nappe. 

2. Les débits de pompaqe en réqime transitoire durant la période initiale 

Quelles seraient les valeurs moyennes et maximales des débits journaliers de 
pompage durant la période initiale requise pour former le cône de rabattement? 

Comme nous venons de l’expliquer, le débit d’exhaure n’est pas 
proportionnel à l’extension du cône de rabattement. Ce débit variera 
en fonction de l’extension des galeries et des chantiers non 
remblayés sous le niveau de la nappe et dans un moindre degré de la 
profondeur du puits principal sous le niveau de la nappe. II n’y a donc 
qu’au début du développement du puits et des galeries de la mine 
qu’il sera essentiellement plus faible. II sera relativement constant par 
la suite. 

3. La aestion de l’eau d’exhaure durant la période initiale 

Durant la phase de creusage et d’implantation de la mine, comment cette eau 
serait-elle traitée et où serait-elle évacuée? 

Le système de gestion des eaux d’exhaure sera aménagé avant le 
début du fonçage du puits de la mine. Ce système comprend un 
bassin d’eau d’exhaure et un bassin d’eau claire (polissage). Ce 
système est conçu pour respecter les normes environnementales de 
rejet du projet pour le débit final de 2 500 m3/j tel que convenu dans 
les engagements de Niocan (DA2). 
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L‘eau d’exhaure après avoir transitée par le bassin, sera évacuée 
vers le ruisseau Rousse via un petit diffuseur localisé à proximité 
immédiate du ruisseau Rousse. 

Donc, pendant la phase de construction, les installations pour la 
gestion des eaux d’exhaure seront aménagées selon les plans prévus 
pour les phases production. L‘approche est sécuritaire car les débits 
seront moindres que ceux prévus en période de production puisque la 
mine ne sera pas entièrement développée. 

Nous espérons que ces réponses sont utiles pour dissiper certaines mauvaises 
conceptions de la dynamique hydrogéologique de la mine Niocan. Ajoutons aussi que le 
préambule de la lettre du BAPE du 10 février 2005 dit que Niocan prévoit rabattre la nappe 
jusqu’à une profondeur de 550 m alors que c’est faux. Comme nous venons de l’expliquer, 
le rabattement au droit de la mine est moins important que la profondeur de la mine. 

Veuillez accepter, Monsieur, nos salutations les plus cordiales. 

SNC-LAVALIN INC. 

Denis Isabel, ing., Ph.D. 
Directeur 
DVdh 
C.C. André Vachon - ROCHE 
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